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15 octobre, 2025 
 
Aux parents et aux membres de la communauté, 
      
Au nom des membres du conseil d’école de l’école Nouvel Horizon, j’ai le plaisir de vous présenter 
notre rapport annuel des activités pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
Je vous rappelle que le conseil d’école est un comité consultatif dont le mandat est de conseiller la 
direction de l’école en vue d’appuyer la réussite et le bien-être de l’ensemble des élèves. Les conseils 
d’école peuvent aussi être consultés par les conseillères et conseillers scolaires ou par 
l’administration du Conseil des écoles publique de l’Est de l’Ontario sur diverses questions qui 
relèvent de son mandat. 
 
Durant l’année scolaire 2024-2025, le conseil d’école de l’école Nouvel Horizon était composé de 10 
membres. Tous les membres ont fait preuve d’un engagement remarquable à l’égard de l’éducation 
des enfants de l’école et ont appuyé de façon productive le conseil d’école. Je les remercie vivement 
de leurs contributions. Voici les noms des membres du conseil d’école pour l’année écoulée : 
 

● Marie Lemay, parent et présidente; 
● Valérie Couture, parent et secrétaire; 
● Valérie Couture, parent et trésorier; 
● Yves Wilfried Makemta Tiwa, parent et membre; 
● Sabrina Tremblay, parent et membre; 
● Anick Charbonneau, parent et membre; 
● Melissa Martel, parent et membre 
● Angèle Thomas, membre du personnel non enseignant 
● Josée Bédard, direction adjointe de l’école  
● Lissa Côté/David Shuh, direction de l’école. 

 
 
Fonctionnement du conseil d’école 
 
Dans le cadre de son mandat, le conseil d’école a tenu 4 réunions durant l’année scolaire. Toutes les 
réunions étaient publiques.  Le conseil d’école s’est réuni au dates suivantes : le jeudi 19 septembre, 
mardi 22 octobre, mardi 11 février et le mardi 29 avril.  
 
Priorités et activités du conseil d’école 
 
Voici  les priorités qui ont été retenues pour l’année 2024-2025: 

● picnic communautaire à la fin de l’année scolaire; 
● appui pour sortie scolaire fin d’année;  
● ____________________________________. 

 
Le conseil d’école, a dépensé les revenus des activités de prélèvements de fonds à des fins 
spécifiques: 

● subventionner les coûts des sorties scolaires. 
● fournir un déjeuner aux membres du personnel à la fin de l’année scolaire. 
● ____________________________________. 
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● ____________________________________. 
● ____________________________________. 
● ____________________________________. 

 
En plus de travailler à réaliser ses priorités, le conseil d’école a exercé son rôle et ses responsabilités 
en établissant un profil recherché pour la personne à la direction de l’école. 
 
 
Activités de communication et de consultation 
 
Le conseil d’école veut favoriser la participation des parents et de toutes personnes intéressées par 
l’éducation des élèves. Pour ce faire, le conseil d’école organise des activités communautaires dans le 
but de rassembler sa communauté et de permettre aux parents de s’impliquer dans la vie scolaire de 
l’école. Les activités en 2024-2025 étaient: 

● soirée coup d’oeil. 
● soirée portes ouvertes. 
● picnique communautaire fin d’année. 
● ____________________________________. 

  
De plus, le conseil d’école de l’école Nouvel Horizon désire être transparent avec la communauté en 
communiquant régulièrement avec les parents par l’intermédiaire des envois courriel et médias 
sociaux de l’école ainsi que le Respo-Gazette qui est envoyé de façon hebdomadaire pendant l’année 
scolaire.   
 
 
En tant que comité consultatif, un conseil d’école doit être aussi à l’écoute des parents et de la 
communauté afin de connaître leurs préférences et leurs points de vue sur les sujets qu’il traite. Le 
conseil d’école s’est acquitté de cette tâche étant disponible par courriel, ou en personne pour toutes 
inquiétudes ou questions concernant l’école ou le conseil d’école. Les membres du conseil d’école 
sont également identifiés lors des activités afin de maintenir la communication ouverte avec les 
parents dont ils représentent. 
 
 
Collectes de fonds : 
  
En tant que comité consultatif, le conseil d’école peut décider d’entreprendre des collectes de fonds 
qui respectent les directives administratives du CEPEO ainsi que celles du ministère de l’Éducation de 
l’Ontario. Des partenariats avec des organismes ou des commerces peuvent venir s’ajouter aux 
collectes effectuées par le conseil d’école. Au cours de l’année scolaire, les prélèvements  

● vente de pizza kit. 
● Vente d’étiquettes personnalisées Colle à Moi. 
● Vente de Recettes en Pots. 
● ____________________________________. 
● ____________________________________. 
● ____________________________________. 
● ____________________________________. 

 
Toutes les activités, revenus et dépenses du conseil d’école sont compilées dans le rapport financier 
en annexe. 
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Pistes à suivre pour l’année scolaire 2025-2026 
 
La prochaine année scolaire sera encore remplie de nouveaux défis pour notre conseil d’école. Afin 
de continuer le travail entrepris cette année, je crois que le conseil d’école devrait poursuivre les 
pistes suivantes au cours de l’année scolaire: 

● continuer de ramasser de l’argent pour les sorties scolaires. 
● fournir un repas (déjeuner ou dîner) aux élèves avant le congé du temps des fêtes. 
● fournir un déjeuner de reconnaissance aux membres du personnel à la fin de l’année 

scolaire.   
 

 
En terminant ce rapport annuel des activités du conseil, je tiens à remercier tous les membres du 
conseil d’école de l’école Nouvel Horizon pour leur soutien et leur dévouement au cours de l’année 
scolaire. 
 
 
 
 
_______________________________________________  ___________________ 
Nom de la Présidence        Date 
Présidence du conseil d’école 
 
 
 
 
David Shuh                        15 octobre, 2025 
Nom de la direction de l’école          Date 
Direction, École Nouvel Horizon 
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ANNEXE 

Etats Financiers 
 

Les « fonds de fonctionnement » s’entendent des dépenses de fonctionnement courantes du conseil 
d’école.  

Remarque : Le conseil d’école ne doit entreprendre des activités de financement que si elles sont 
menées conformément aux politiques applicables adoptées par le conseil scolaire Voici un exemple : 

 

Rentrées et sorties de fonds de fonctionnement du conseil d’école  
[nom de l’école] pour l’exercice se terminant le 31 août  [AAAA] 

Fonds de fonctionnement  
Encaissé en début d’exercice (le 1er septembre 2001)  147,12 $  
Attribution de fonds par le conseil scolaire  500,00 $  
Total 647,12 $  

 

Dépenses de fonctionnement (voir ci-dessous)  
Dépenses  
Affranchissements      291,27 $  
Photocopies        176,63 $  
Divers          42,92 $  
 

Total        510,82 $ 

 

 Encaissé en fin d’exercice (le 31 août 2002)      136,30 $  
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